
Contrat d’engagement solidaire :
Miel 2023-2024

◻ Ecques ◻ Saint-Omer

Le présent contrat est passé entre :

L’apiculteur L’adhérent·e de l’AMAP ou Amapien·ne
Le goût des fleurs
Eric Barrère
65 quai du Haut Pont 62500 Saint-Omer

Nom & Prénom :
Téléphone :
Mail :

Ce contrat s’inscrit dans la charte des AMAP et répond aux conditions générales de l’AMAP

de la Morinie : (à retrouver sur le site https://amapdelamorinie.jimdofree.com/ ou via ce QR code)

Décembre Février Avril Juin Septembre

Ecques 14/12/2023 08/02/2024 11/04/2024 13/06/2024 19/09/2024

Saint-Omer 12/12/2023 06/02/2024 09/04/2024 11/06/2024 17/09/2024

Miel de printemps 500g
7,30€

Miel d’été 500g 7,30€

Miel de tilleul 500g 7,30€

Indiquer dans la case correspondante le nombre de pots souhaités

Nombre total de pots :…………………………. soit la somme de :………...………………….

Le règlement de la totalité de la somme due se fait par chèques à l’ordre d’Eric Barrère à la remise

du présent contrat. Un paiement fractionné est possible en 2 ou 3 (nombre de chèques) :……

A…………………………. le………………….

L’apiculteur L’Amapien·ne Pour l’AMAP de la Morinie

https://amapdelamorinie.jimdofree.com/

